
Le Certi+
Certificat médical 
complémentaire
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Objectifs
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• Faciliter la communication entre 
le médecin traitant, le 
collaborateur et l’entreprise

• Permettre un retour au travail 
sûr, adapté et durable après une 
maladie ou un accident

Dans le respect du secret médical et de la 
protection des données personnelles. 
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complète la 
partie 1 du 

CERTI+
Employeur

en prend 
connaissance 
et le remet à 
son médecin

Travailleur

complète la 
partie 2 avec 
son patient et 

le lui rend

Médecin 
traitant  

Dialogue



Partie 1 – À remplir par l’employeur
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Partie 1 – À remplir par l’employeur
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Partie 1 – à remplir par l’employeur
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Partie 2 – À remplir par le médecin 

Le médecin peut indiquer qu’il ne 
souhaite pas établir ce document 
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Questions 
fréquentes
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• Peut-on obliger le collaborateur à 
utiliser le CERTI+ ?

• Est-ce utile de compléter ce 
document alors que le 
collaborateur a été licencié ?

• Est-ce que ce document peut-
être envoyé à notre assurance 
perte de gain maladie ?

• Est-ce que tous les médecins sont 
informés de la démarche ?

• Est-ce valable ailleurs que sur le 
canton de Neuchâtel ?



Personnes de 
contact 
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M. Olivier Sandoz
Directeur adjoint
olivier.sandoz@fer-ne.ch

Mme Séverine Favre 
Secrétaire générale 
severine.favre@apiah.ch

Mme Régine de Bosset
Avocate et médiatrice FSM
regine.debosset@cnci.ch 
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